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(54) CÂBLE COMPRENANT UNE COUCHE RÉSISTANTE AU FEU

(57) La présente invention concerne un câble com-
prenant au moins un élément électriquement conducteur
allongé, et au moins une couche hybride organique-inor-
ganique résistante au feu à base d’un aluminosilicate
entourant ledit élément électriquement conducteur allon-
gé, ladite couche résistante au feu étant une couche en

contact physique direct avec ledit élément électrique-
ment conducteur allongé, un procédé de préparation d’un
tel câble, et l’utilisation d’une composition pulvérulente
à base d’un aluminosilicate pour améliorer la résistance
au feu.
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Description

[0001] La présente invention concerne un câble com-
prenant au moins un élément électriquement conducteur
allongé, et au moins une couche hybride organique-inor-
ganique résistante au feu à base d’un aluminosilicate
entourant ledit élément électriquement conducteur allon-
gé, ladite couche résistante au feu étant une couche en
contact physique direct avec ledit élément électrique-
ment conducteur allongé, un procédé de préparation d’un
tel câble, et l’utilisation d’une composition pulvérulente
à base d’un aluminosilicate pour améliorer la résistance
au feu.
[0002] Elle s’applique typiquement mais non exclusi-
vement aux câbles de sécurité résistants au feu, notam-
ment sans halogène, susceptibles de fonctionner pen-
dant un laps de temps donné dans des conditions d’in-
cendie, sans être pour autant propagateur d’incendie, ni
générateur de fumées importantes. Ces câbles de sécu-
rité sont en particulier des câbles de transport d’énergie,
ou des câbles de transmission basse fréquence, tels que
des câbles de contrôle ou de signalisation, notamment
dans le domaine ferroviaire et/ou pour une utilisation
dans les réseaux métropolitains souterrains.
[0003] Un câble électrique peut comprendre un ou plu-
sieurs éléments conducteurs électrique(s) allongé(s), et
éventuellement un ou plusieurs éléments conducteurs
optique(s)) allongé(s), une ou plusieurs couche(s) élec-
triquement isolante(s), et une gaine extérieure de pro-
tection destinée à protéger mécaniquement les éléments
sous-jacents dudit câble.
[0004] Les matériaux pouvant être utilisés pour amé-
liorer la résistance au feu d’une des couches ou de la
gaine de protection dudit câble sont des matériaux com-
posites à base de polymères, en particulier de polymères
siliconés, et des charges ignifugeantes. Malgré la pré-
sence de telles charges, la résistance au feu ne donne
pas toujours entièrement satisfaction. En particulier, se-
lon la norme de résistance au feu IEC 60331, les câbles
dits « résistants au feu » sont des câbles configurés pour
pouvoir continuer de fonctionner avec des performances
acceptables même si, en cas d’incendie, ils sont direc-
tement exposés aux flammes pendant une certaine du-
rée, à des températures de 750°C à 900°C ou même à
des températures supérieures.
[0005] De la demande de brevet US 2006/175075 A1
est connu un câble résistant au feu comprenant un élé-
ment conducteur électrique allongé entouré par une tres-
se inorganique constituée d’une céramique ou d’un verre
haute température, la tresse inorganique étant entourée
par une couche d’un polymère céramifiable tel qu’un
caoutchouc silicone qui se transforme en céramique à
de hautes températures correspondant à des conditions
d’incendie. Toutefois, la tresse inorganique et la couche
céramifiable présentent un encombrement non négligea-
ble, et les propriétés mécaniques et de résistance au feu
ne sont pas optimisées.
[0006] Le but de la présente invention est de fournir

un câble, notamment un câble électrique, présentant une
résistance au feu améliorée, de bonnes propriétés mé-
caniques, notamment en termes de flexibilité, et de pré-
férence ayant un encombrement diminué.
[0007] L’invention a pour premier objet un câble com-
prenant au moins un élément électriquement conducteur
allongé, et au moins une couche résistante au feu en-
tourant ledit élément électriquement conducteur allongé,
caractérisé en ce que ladite couche résistante au feu est
en contact physique direct avec ledit élément électrique-
ment conducteur allongé, et en ce que ladite couche ré-
sistante au feu est obtenue par traitement thermique
d’une composition solide pulvérulente comprenant au
moins un aluminosilicate.
[0008] Grâce à la couche résistante au feu du câble
de l’invention en contact physique direct avec ledit élé-
ment électriquement conducteur allongé, ladite couche
étant obtenue par traitement thermique d’une composi-
tion pulvérulente comprenant au moins un aluminosilica-
te, le câble présente une résistance au feu améliorée, et
un encombrement diminué. Par ailleurs, ledit câble peut
être utilisé en tant que câble de télécommunication. En-
fin, le câble de l’invention présente, à l’issue de sa fabri-
cation, toutes les propriétés pour résister à un incendie
ou à des températures plus faibles que celles atteintes
en cas d’incendie, ce qui n’est pas le cas des câbles à
base de couche(s) céramifiable(s). En effet, de tels câ-
bles nécessitent une transformation de la couche céra-
mifiable en couche céramique lors d’un incendie pour
permettre une résistance au feu et des fissures peuvent
se créer lors de la transformation en céramique de la
couche céramifiable à haute température.

La couche résistante au feu

[0009] Dans la présente invention, l’expression « en
contact physique direct » signifie qu’aucune couche, de
quelque nature que ce soit, ne vient s’intercaler entre
ledit élément électriquement conducteur allongé et ladite
couche résistante au feu. En d’autres termes, le câble
ne comprend pas de couche(s) intermédiaire(s), notam-
ment de couche(s) comprenant au moins un polymère,
positionnée(s) entre ledit élément électriquement con-
ducteur allongé et ladite couche résistante au feu.
[0010] La couche résistante au feu du câble de l’inven-
tion est notamment destinée à résister à un incendie ou
à de hautes températures correspondant à des condi-
tions d’incendie.
[0011] La couche résistante au feu du câble de l’inven-
tion est de préférence une couche hybride organique-
inorganique. En d’autres termes, elle comprend à la fois
des constituants inorganiques et des constituants orga-
niques. Ce caractère hybride permet de conférer à ladite
couche des propriétés de résistance au feu et de flexibi-
lité. Dans l’invention, l’expression « constituant
inorganique » signifie un constituant exempt de liaison(s)
carbone-hydrogène, et/ou l’expression « constituant
inorganique » signifie un constituant intégrant un ou plu-
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sieurs atomes métalliques dans sa structure. Dans l’in-
vention, l’expression « constituant organique » signifie
un constituant qui n’est pas inorganique.
[0012] La couche résistante au feu du câble de l’inven-
tion est obtenue par traitement thermique d’une compo-
sition pulvérulente solide. Le traitement thermique per-
met de fixer la composition solide pulvérulente autour de
l’élément électriquement conducteur allongé sous la for-
me d’une couche résistante au feu.
[0013] Le traitement thermique de la composition pul-
vérulente solide est réalisé de préférence à une tempé-
rature d’au plus 500°C environ, de façon particulièrement
préférée d’au plus 400°C environ, de façon plus particu-
lièrement préférée d’au plus 300°C environ, et de façon
encore plus particulièrement préférée d’au plus 200°C
environ.
[0014] Le traitement thermique de la composition so-
lide pulvérulente peut être réalisé à une température d’au
moins 180°C environ, de façon particulièrement préférée
d’au moins 190°C environ, et de façon plus particulière-
ment préférée d’au moins 200°C environ.
[0015] Le traitement thermique de la composition pul-
vérulente solide est réalisé de préférence pendant une
durée allant de 1 min à 2h environ, de façon particuliè-
rement préférée allant de 5 min à 1h environ, de façon
plus particulièrement préférée allant de 10 min à 45 min
environ.
[0016] La couche résistante au feu du câble de l’inven-
tion n’est pas de préférence (ou est différente de préfé-
rence d’) une couche céramique et/ou une couche obte-
nue par frittage ou par fusion de constituants inorgani-
ques.
[0017] La couche résistante au feu du câble de l’inven-
tion n’est pas de préférence (ou est différente de préfé-
rence d’) une couche polymère céramifiable.
[0018] La couche résistante au feu peut être obtenue
par traitement thermique à l’aide d’un four tubulaire,
d’une rangée de pièces chauffantes en céramique chauf-
fante, ou de toute autre technique de chauffe en continu
(UV, IR,...).
[0019] Dans un mode de réalisation particulier, la cou-
che résistante au feu est obtenue par traitement thermi-
que de la composition solide pulvérulente à pression at-
mosphérique.
[0020] La couche résistante au feu a de préférence un
aspect rugueux.
[0021] La couche résistante au feu du câble de l’inven-
tion peut avoir une épaisseur allant de 5 à 200 mm envi-
ron, de préférence de 50 à 175 mm environ, et de façon
particulièrement préférée de 75 à 150 mm environ.
[0022] L’épaisseur de ladite couche résistante au feu
n’a pas d’impact significatif sur le diamètre du câble, ce
qui présente un grand avantage en termes de design du
câble.
[0023] Ladite couche résistante au feu est de préfé-
rence une couche électriquement isolante.
[0024] Selon la présente invention, l’expression
« couche électriquement isolante » signifie une couche

dont la conductivité électrique peut être d’au plus 1.10-8

S/m (siemens par mètre) environ, de préférence d’au
plus 1.10-9 S/m, et de façon particulièrement préférée
d’au plus 1.10-10 S/m (Siemens par mètre), mesurée à
25°C en courant continu.
[0025] La couche résistante au feu étant de préférence
une couche électriquement isolante, elle ne comprend
généralement pas de particules de métal conducteur au
degré d’oxydation zéro et/ou de charges conductrices.
[0026] Selon une forme de réalisation particulièrement
préférée de l’invention, la couche résistante au feu
comprend :

- de 40% à 50% en poids de carbone,
- de 25% à 55% en poids d’oxygène,
- de 5% à 15% en poids de silicium,
- de 1% à 10% en poids d’aluminium,
- de 1% à 7% en poids de potassium,
- optionnellement de 0,5% à 2,5% en poids de man-

ganèse,
- optionnellement de 1% à 2% en poids de fer, et
- optionnellement de 0,1% à 2% en poids de cuivre.

[0027] La couche résistante au feu comprend en outre
avantageusement :

- de 0,1% à 0,5% en poids de zinc,
- de 0% à 0,2% en poids de chrome,
- de 0% à 0,5% en poids de magnésium,
- de 0% à 0,4% en poids de sodium, et
- de 0% à 0,3% en poids de titane.

[0028] La couche résistante au feu ne comprend pas
de préférence de matériaux polymères à base de silicium
et d’oxygène tels que les polyorganosiloxanes ou les
caoutchoucs ou résines silicones.

La composition solide pulvérulente

[0029] La composition solide pulvérulente est une
composition solide. En d’autres termes, la composition
solide pulvérulente est une composition solide à tempé-
rature ambiante, par exemple à une température allant
de 18 à 25°C environ.
[0030] Dans l’invention, l’expression « composition so-
lide pulvérulente » signifie que la composition est sous
la forme d’une poudre.
[0031] La composition solide pulvérulente peut être
sous la forme d’une poudre de particules de dimension
allant de 1 à 200 mm environ, et de préférence allant de
5 à 100 mm environ.
[0032] En considérant plusieurs particules de la pou-
dre de composition solide pulvérulente selon l’invention,
le terme « dimension » signifie la dimension moyenne en
nombre de l’ensemble des particules d’une population
donnée, cette dimension étant classiquement détermi-
née par des méthodes bien connues de l’homme du mé-
tier.
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[0033] La dimension de la ou des particules selon l’in-
vention peut être par exemple déterminée par microsco-
pie, notamment par microscope électronique à balayage
(MEB) ou par microscope électronique transmission
(MET).
[0034] La composition solide pulvérulente comprend
au moins un aluminosilicate.
[0035] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
composition solide pulvérulente comprend au moins 5%
en poids environ dudit aluminosilicate, de préférence au
moins 7,5% en poids environ dudit aluminosilicate, et de
façon particulièrement préférée au moins 10% en poids
environ dudit aluminosilicate, par rapport au poids total
de ladite composition solide pulvérulente.
[0036] La composition solide pulvérulente peut com-
prendre au plus 40% en poids environ de l’aluminosili-
cate, de préférence au plus 30% en poids environ dudit
aluminosilicate, et de façon particulièrement préférée au
plus 25% en poids environ dudit aluminosilicate, par rap-
port au poids total de ladite composition solide pulvéru-
lente.
[0037] L’aluminosilicate est de préférence du mica, et
de façon particulièrement préférée du mica de type mus-
covite.
[0038] La composition solide pulvérulente peut com-
prendre en outre au moins un matériau polymère.
[0039] Le matériau polymère est de préférence choisi
parmi les résines époxydes.
[0040] Les résines époxydes peuvent représenter au
moins 50% en poids environ du poids total de matériau
polymère de la composition solide pulvérulente, de pré-
férence au moins 75% en poids environ du poids total
de matériau polymère de la composition solide pulvéru-
lente, et de façon particulièrement préférée au moins
90% en poids environ, du poids total de matériau poly-
mère de la composition solide pulvérulente.
[0041] Selon une forme de réalisation préférée de l’in-
vention, le matériau polymère est choisi parmi les résines
époxydes cycloaliphatiques, les résines époxydes
d’éthers polyglycidyliques, les résines époxydes d’esters
polyglycidyliques, les résines composites époxydes ob-
tenues par copolymérisation avec du méthacrylate de
glycidyl, et les résines époxydes obtenues à partir de
glycérides d’acides gras insaturés.
[0042] Les résines époxydes d’éthers polyglycidyli-
ques sont particulièrement préférées.
[0043] À titre d’exemples préférés de résines époxy-
des d’éthers polyglycidyliques, on peut citer les produits
de réaction de condensation de l’épichlorhydrine avec
des polyphénols tels que le bisphénol A ou le bisphénol
F, les résines époxydes aliphatiques d’éthers polyglyci-
dyliques, les résines époxydes aromatiques d’éthers po-
lyglycidyliques, ou un de leurs mélanges.
[0044] La composition solide pulvérulente peut com-
prendre au moins 25% en poids environ du matériau po-
lymère, de préférence au moins 30% en poids environ
du matériau polymère, et de façon particulièrement pré-
férée au moins 35% en poids environ du matériau poly-

mère, par rapport au poids total de ladite composition
solide pulvérulente.
[0045] La composition solide pulvérulente peut com-
prendre au plus 60% en poids environ du matériau po-
lymère, de préférence au plus 55% en poids environ du
matériau polymère, et de façon particulièrement préférée
au plus 50% en poids environ du matériau polymère, par
rapport au poids total de ladite composition solide pulvé-
rulente.
[0046] L’association de l’aluminosilicate avec un ma-
tériau polymère tel que défini dans l’invention permet
d’obtenir une couche présentant de bonnes propriétés
de résistance au feu et de bonnes propriétés mécaniques
notamment en termes de flexibilité, tout en garantissant
un encombrement minimal.
[0047] La composition solide pulvérulente peut com-
prendre un ou plusieurs oxyde(s) de métal, et de préfé-
rence plusieurs oxydes de métal.
[0048] Le ou les oxydes de métal peuvent apporter une
tenue en température de la couche résistante au feu.
[0049] Le ou les oxydes de métal peuvent être choisis
parmi l’oxyde de cuivre, l’oxyde de fer, l’oxyde de man-
ganèse, l’oxyde de zinc, l’oxyde de chrome, l’oxyde de
titane, l’oxyde de silicium, et un de leurs mélanges, et de
préférence parmi l’oxyde de cuivre, l’oxyde de fer, l’oxyde
de manganèse, et un de leurs mélanges.
[0050] La composition solide pulvérulente peut com-
prendre de 0,1 à 20% en poids d’un ou plusieurs oxydes
de métal, et de préférence de 0,5 à 5% en poids d’un ou
plusieurs oxydes de métal, par rapport au poids total de
la composition solide pulvérulente.
[0051] Selon une forme de réalisation préférée de l’in-
vention, la composition solide pulvérulente comprend un
mélange d’oxydes de manganèse et de cuivre, et avan-
tageusement un mélange d’oxydes de fer, de manganè-
se, et de cuivre. Un tel mélange permet une meilleure
tenue en température de la couche, notamment à une
température supérieure ou égale à 1000°C.
[0052] La composition solide pulvérulente comprend
de préférence de 0,5 à 5% en poids dudit mélange, par
rapport au poids total de la composition solide pulvéru-
lente.
[0053] Le mélange d’oxydes précité peut être sous la
forme d’un oxyde mixte de manganèse et de cuivre, et
de préférence d’un oxyde mixte de manganèse, de cuivre
et de fer. Un tel mélange permet une meilleure tenue en
température de la couche, notamment à une température
supérieure ou égale à 1000°C.
[0054] Selon cette forme de réalisation, la composition
solide pulvérulente peut avantageusement comprendre
en outre un mélange d’un oxyde de silicium (e.g. quartz)
et d’un oxyde de zinc, et de préférence de 0,1 à 5% en
poids dudit mélange, par rapport au poids total de la com-
position solide pulvérulente.
[0055] La composition solide pulvérulente peut com-
prendre en outre un ou plusieurs métaux, de préférence
choisis parmi le zinc, le nickel, l’aluminium, et un alliage
d’au moins deux des métaux précités.
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[0056] La composition solide pulvérulente peut com-
prendre de 0,1 à 15% en poids d’un ou plusieurs métaux,
et de préférence de 1 à 10% en poids d’un ou plusieurs
métaux, par rapport au poids total de la composition so-
lide pulvérulente.
[0057] Selon une forme de réalisation préférée de l’in-
vention, la composition solide pulvérulente comprend un
mélange de zinc et d’un alliage de nickel et d’aluminium,
et de façon plus particulièrement préférée de 5 à 15%
en poids dudit mélange, par rapport au poids total de la
composition solide pulvérulente.
[0058] La composition solide pulvérulente peut com-
prendre en outre un ou plusieurs composés comprenant
du magnésium et/ou du calcium.
[0059] Selon une forme de réalisation préférée de l’in-
vention, la composition solide pulvérulente comprend au
moins du silicium, de l’aluminium, de l’oxygène, du po-
tassium et du carbone.
[0060] Selon une forme de réalisation particulièrement
préférée de l’invention, la composition solide pulvérulen-
te comprend :

- de 40% à 50% en poids de carbone,
- de 25% à 55% en poids d’oxygène,
- de 5% à 15% en poids de silicium,
- de 1% à 10% en poids d’aluminium,
- de 1% à 7% en poids de potassium,
- optionnellement de 0,5% à 2,5% en poids de man-

ganèse,
- optionnellement de 1% à 2% en poids de fer, et
- optionnellement de 0,1% à 2% en poids de cuivre.

[0061] La composition solide pulvérulente comprend
en outre avantageusement :

- de 0,1% à 0,5% en poids de zinc,
- de 0% à 0,2% en poids de chrome,
- de 0% à 0,5% en poids de magnésium,
- de 0% à 0,4% en poids de sodium, et
- de 0% à 0,3% en poids de titane.

Le câble

[0062] Le câble est de préférence un câble de télé-
communications de type câble LAN (bien connu sous
l’anglicisme « Local Area Network » et pouvant être un
câble de type UTP, SFTP, etc...) ; un câble d’énergie ou
d’alimentation d’électricité ; un câble de sécurité pour des
systèmes d’alarme incendie ou d’éclairage de secours ;
ou un câble de signalisation, par exemple assurant des
télécommandes et télétransmissions pour réseaux fer-
roviaires souterrains....
[0063] L’élément électriquement conducteur allongé
du câble de l’invention peut avoir une température de
fusion d’au moins 900°C environ, de préférence d’au
moins 950°C environ, de façon particulièrement préférée
d’au moins 1000°C environ, et de façon plus particuliè-
rement préférée d’au moins 1050°C environ.

[0064] Selon une forme de réalisation préférée, l’élé-
ment électriquement conducteur allongé est en cuivre ou
en alliage de cuivre tel qu’un alliage de cuivre et de nickel.
[0065] Le câble conforme à la présente invention com-
prend de préférence une pluralité d’éléments électrique-
ment conducteurs allongés. Dans ce cas, chacun des
éléments électriquement conducteurs allongés peut être
individuellement entouré par au moins une couche ré-
sistante au feu telle que définie précédemment, chacune
desdites couches résistantes au feu étant en contact phy-
sique direct avec chacun desdits éléments électrique-
ment conducteurs allongés.
[0066] De préférence, le câble comprend au moins une
paire torsadée d’éléments électriquement conducteurs
allongés ou au moins une quarte d’éléments électrique-
ment conducteurs allongés (i.e. quatre éléments électri-
quement conducteurs allongés tournant en étoile autour
d’un axe central formant une double paire, ou torsade de
deux paires torsadées d’éléments électriquement con-
ducteurs allongés) ; chacun des éléments électrique-
ment conducteurs allongés étant individuellement entou-
ré par au moins une couche résistante au feu telle que
définie précédemment, chacune desdites couches étant
en contact physique direct avec chacun desdits éléments
électriquement conducteurs allongés.
[0067] Le torsadage des éléments électriquement con-
ducteurs allongés individuellement isolés peut conduire
à l’existence de multiples contraintes mécaniques entre
lesdits éléments électriquement conducteurs allongés in-
dividuellement isolés. La couche résistante au feu de l’in-
vention est capable de subir de telles contraintes méca-
niques sans détérioration.
[0068] Selon une forme de réalisation particulièrement
préférée de l’invention, le câble comprend une pluralité
de paires torsadées d’éléments électriquement conduc-
teurs allongés ou de quartes d’éléments électriquement
conducteurs allongés, telles que définies précédem-
ment.
[0069] Le ou les élément(s) électriquement conduc-
teur(s) allongé(s) peu(ven)t présenter une section trans-
versale allant de 0,002 à 1 mm2 environ, et de préférence
allant de 0,01 à 5 mm2 environ.
[0070] Selon une forme de réalisation particulière et
préférée de la présente invention, le câble comprend en
outre au moins une couche polymère entourant ladite
couche résistante au feu.
[0071] Ladite couche polymère est de préférence une
couche électriquement isolante.
[0072] Selon une forme de réalisation particulièrement
préférée de l’invention, la couche polymère comprend
un matériau polymère choisi parmi les polymères réticu-
lés et non réticulés.
[0073] Le matériau polymère peut être un homopoly-
mère ou un copolymère ayant des propriétés thermo-
plastiques et/ou élastomères.
[0074] Le matériau polymère peut être choisi parmi les
polyoléfines, les polyuréthanes, les polyamides, les po-
lyesters, les polyvinyliques, les polymères halogénés tels
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que des polymères fluorés (e.g. polytétrafluoroéthylène
PTFE) ou les polymères chlorés (e.g. polychlorure de
vinyle PVC), et les polyorganosiloxanes.
[0075] Les polyoléfines, et notamment les polymères
d’éthylène et les polymères de propylène, sont préférés.
[0076] À titre d’exemples de polymères d’éthylène, on
peut citer les polyéthylènes linéaires basse densité (LL-
DPE), les polyéthylènes basse densité (LDPE), les po-
lyéthylènes moyenne densité (MDPE), les polyéthylènes
haute densité (HDPE), les copolymères d’éthylène et
d’acétate de vinyle (EVA), les copolymères d’éthylène et
d’acrylate de butyle (EBA), d’acrylate de méthyle (EMA),
de 2-hexyléthyl acrylate (2HEA), les copolymères d’éthy-
lène et d’alpha-oléfines tels que par exemple les polyé-
thylène-octène (PEO), les copolymères d’éthylène et de
propylène (EPR), les copolymères d’éthylène/éthyle
acrylate (EEA), ou les terpolymères d’éthylène et de pro-
pylène (EPT) tels que par exemple les terpolymères
d’éthylène propylène diène monomère (EPDM).
[0077] Selon la présente invention, l’expression
« polyéthylène basse densité » signifie un polyéthylène
ayant une densité allant de 0,91 à 0,925 environ, ladite
densité étant mesurée selon la norme ISO 1183A (à une
température de 23°C).
[0078] Selon la présente invention, l’expression
« polyéthylène moyenne densité » signifie un polyéthy-
lène ayant une densité allant de 0,926 à 0,940 environ,
ladite densité étant mesurée selon la norme ISO 1183A
(à une température de 23°C).
[0079] Selon la présente invention, l’expression
« polyéthylène haute densité » signifie un polyéthylène
ayant une densité allant de 0,941 à 0,965 environ, ladite
densité étant mesurée selon la norme ISO 1183A (à une
température de 23°C).
[0080] La couche polymère est, de préférence, une
couche extrudée par des techniques bien connues de
l’homme du métier.
[0081] Lorsque le câble comprend une pluralité d’élé-
ments électriquement conducteurs allongés, chacun des
éléments électriquement conducteurs allongés étant in-
dividuellement entouré par au moins une couche résis-
tante au feu telle que définie précédemment, chacune
desdites couches étant en contact physique direct avec
chacun desdits éléments électriquement conducteurs al-
longés, la couche polymère peut entourer la pluralité
d’éléments électriquement conducteurs allongés isolés.
[0082] Dans un autre mode de réalisation, le câble
comprend une pluralité de couches polymères, chacune
des couches polymères entourant chacun des éléments
électriquement conducteurs allongés isolés. Ce mode de
réalisation est préféré.
[0083] Le câble conforme à la présente invention peut
en outre comporter une gaine de protection. Dans ce
cas, ladite gaine de protection est de préférence la cou-
che la plus externe dudit câble.
[0084] Avantageusement, ladite gaine de protection
entoure la ou les couches polymère(s) si elles existent,
ou entoure l’élément ou les éléments électriquement con-

ducteurs allongés isolés avec la ou les couches résis-
tantes au feu.
[0085] La gaine externe de protection est de préféren-
ce réalisée en un matériau exempt d’halogène. Elle peut
être réalisée classiquement à partir de matériaux retar-
dant la propagation de la flamme ou résistant à la pro-
pagation de la flamme. Notamment, si ces derniers ne
contiennent pas d’halogène, on parle de gainage de type
HFFR (pour l’anglicisme « Halogen Free Flame
Retardant »).
[0086] Elle comprend au moins un matériau polymère.
[0087] Le choix du matériau polymère n’est pas limitatif
et ceux-ci sont bien connus de l’homme du métier.
[0088] Selon une forme de réalisation préférée de l’in-
vention, le matériau polymère est choisi parmi les poly-
mères réticulés et non réticulés.
[0089] Le matériau polymère peut être un homo- ou
un co-polymère ayant des propriétés thermoplastiques
et/ou élastomères.
[0090] Le matériau polymère de ladite gaine peut être
choisi parmi les polyoléfines, les polyuréthanes, et les
polyorganosiloxanes, et de préférence parmi les polyo-
léfines.
[0091] Le matériau polymère de ladite gaine est de fa-
çon particulièrement préférée un polymère d’éthylène,
et de façon plus particulièrement préférée un polyéthy-
lène linéaire basse densité.
[0092] La gaine externe de protection peut compren-
dre en outre une charge minérale ignifugeante hydratée.
Cette charge minérale ignifugeante hydratée agit princi-
palement par voie physique en se décomposant de ma-
nière endothermique (e.g. libération d’eau), ce qui a pour
conséquence d’abaisser la température de la gaine et
de limiter la propagation des flammes le long du câble.
On parle notamment de propriétés de retard à la flamme,
bien connues sous l’anglicisme « flame retardant ».
[0093] La charge minérale ignifugeante hydratée peut
être un hydroxyde métallique tel que l’hydroxyde de ma-
gnésium ou le trihydroxyde d’aluminium.
[0094] La gaine externe de protection peut compren-
dre en outre une charge inerte, notamment choisi parmi
le talc, les micas, la craie, les argiles déshydratées, et
un de leurs mélanges.

Procédé de fabrication du câble

[0095] L’invention a pour deuxième objet un procédé
de fabrication d’un câble conforme au premier objet de
l’invention, caractérisé en ce qu’il comprend au moins
les étapes suivantes :

i) appliquer la composition solide pulvérulente direc-
tement autour d’au moins un élément électriquement
conducteur allongé du câble, et
ii) traiter thermiquement la composition solide pul-
vérulente, pour obtenir la couche résistante au feu.

[0096] La composition solide pulvérulente est telle que
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définie dans le premier objet de l’invention.
[0097] Le traitement thermique est tel que défini dans
le premier objet de l’invention. Il permet d’obtenir la cou-
che résistante au feu à partir de la composition solide
pulvérulente.
[0098] À l’issue du traitement thermique, la couche ré-
sistante au feu ainsi obtenue peut être refroidie à tem-
pérature ambiante.

Etape i)

[0099] L’étape i) est de préférence effectuée selon un
dépôt par pulvérisation électrostatique de la composition
solide pulvérulente, par exemple à l’aide d’un pistolet
(pistolet à peinture électrostatique).
[0100] L’étape i) est de préférence effectuée à tempé-
rature ambiante.

Etape ii)

[0101] Le traitement thermique est tel que défini dans
le premier objet de l’invention, et il permet d’obtenir la
couche résistante au feu à partir de la composition solide
pulvérulente.
[0102] Le traitement thermique est de préférence ef-
fectué à l’aide d’un four tubulaire, d’une rangée de pièces
chauffantes en céramique chauffante, ou de toute autre
technique de chauffe en continue (UV, IR,...).
[0103] L’invention a pour troisième objet l’utilisation
d’une composition solide pulvérulente comprenant au
moins un aluminosilicate et telle que définie dans le pre-
mier objet de l’invention, pour améliorer la résistance au
feu d’un câble d’énergie, d’un câble de sécurité, ou d’un
câble de signalisation.

Brève description des dessins

[0104] Les dessins annexés illustrent l’invention :

La figure 1 représente de manière schématique une
structure, en coupe transversale, d’un câble confor-
me à l’invention selon un premier mode de réalisa-
tion.
La figure 1 montre un câble (1) conforme à l’invention
comprenant un élément électriquement conducteur
allongé (2) et une couche résistante au feu (3) en-
tourant ledit élément électriquement conducteur al-
longé (2), et étant en contact physique direct avec
l’élément électriquement conducteur allongé (2).
L’élément électriquement conducteur allongé (2) est
notamment un fil de cuivre.
La figure 2 représente de manière schématique une
structure, en coupe transversale, d’un câble confor-
me à l’invention selon un deuxième mode de réali-
sation.
La figure 2 montre un câble (10) conforme à l’inven-
tion comprenant l’élément électriquement conduc-
teur allongé (2) et la couche résistante au feu (3) tels

que décrits à la figure 1, ainsi qu’une couche poly-
mère (4), de préférence électriquement isolante, en-
tourant la couche résistante au feu (3). La couche
polymère (4) peut être par exemple une couche d’un
matériau polymère à base de polyéthylène, formée
notamment par extrusion.
La figure 3 représente de manière schématique une
structure, en coupe transversale, d’un câble confor-
me à l’invention selon un troisième mode de réalisa-
tion.
La figure 3 montre un câble (100) conforme à l’in-
vention comprenant plusieurs éléments électrique-
ment conducteurs allongés (2), chaque élément
électriquement conducteur allongé (2) étant entouré
successivement par la couche résistante au feu (3)
et la couche polymère (4), de préférence électrique-
ment isolante, chaque élément électriquement con-
ducteur allongé, couche résistante au feu et couche
électriquement isolante étant tels que décrits dans
la figure 2. Dans ce mode de réalisation, le câble
comprend quatre quartes. Le câble (100) comprend
en outre une gaine de protection (5) entourant l’en-
semble des éléments constitutifs du câble. La gaine
de protection (5) peut être par exemple une couche
polymère de type HFFR, formée notamment par ex-
trusion. La gaine de protection peut en outre entourer
un écran métallique (non représenté), ledit écran
métallique entourant l’ensemble des éléments cons-
titutifs du câble. L’écran métallique peut être par
exemple un ou plusieurs rubans métalliques, notam-
ment en acier galvanisé.

[0105] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront à la lumière des exem-
ples qui vont suivre en référence aux figures annotées,
lesdits exemples et figures étant donnés à titre illustratif
et nullement limitatif.

Exemple

[0106] 500 g d’une composition solide pulvérulente
vendue sous la dénomination commerciale T9 Noir Ultra
Heliocoat par la société Oxyplast ont été pulvérisés de
façon électrostatique sur deux éléments électriquement
conducteurs allongés en cuivre de diamètre 1,2 mm ou
de section 1,13 mm2 de section transversale. Les élé-
ments électriquement conducteurs allongés ainsi obte-
nus ont été placés dans un four tubulaire à 232°C environ
pendant 20 minutes, puis refroidis à température am-
biante, pour former des éléments électriquement con-
ducteurs allongés isolés individuellement avec une cou-
che résistante au feu conforme à l’invention. Chacune
des couches résistantes au feu a une épaisseur de 100
mm et une résistance de 1000 MΩ. Chacun des éléments
électriquement conducteurs allongés individuellement
isolés a ensuite été recouvert d’une couche de polyéthy-
lène basse densité par extrusion. Les deux éléments
électriquement conducteurs allongés individuellement

11 12 



EP 3 828 900 A1

8

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

isolés ont ensuite été torsadés ensemble pour former
une paire. Puis une gaine de protection de type HFFR a
été extrudée autour de la paire d’éléments électrique-
ment conducteurs allongés individuellement isolés afin
de former un câble conforme à l’invention.

Test de résistance au feu

[0107] Le câble obtenu ci-dessus a été introduit en po-
sition horizontale sur deux anneaux métalliques et chauf-
fé à la flamme à 750°C pendant 90 minutes puis sans
flamme pendant 15 minutes sous tension électrique éga-
le à 250V, afin de tester la résistance au feu de la couche.
[0108] L’essai est déclaré satisfaisant s’il n’y aucun
court-circuit pendant la durée totale du test égale à 105
minutes.
[0109] La couche résistante au feu ainsi formée satis-
fait aux exigences de la norme IEC 60331-23.

Revendications

1. Câble comprenant au moins un élément électrique-
ment conducteur allongé, et au moins une couche
résistante au feu entourant ledit élément électrique-
ment conducteur allongé, caractérisé en ce que la-
dite couche résistante au feu est en contact physique
direct avec ledit élément électriquement conducteur
allongé, et en ce que ladite couche résistante au feu
est obtenue par traitement thermique d’une compo-
sition solide pulvérulente comprenant au moins un
aluminosilicate.

2. Câble selon la revendication 1, caractérisé en ce
que le traitement thermique est réalisé à une tem-
pérature d’au plus 500°C.

3. Câble selon la revendication 1 ou 2, caractérisé en
ce que le traitement thermique est réalisé à une tem-
pérature d’au moins 180°C.

4. Câble selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le traitement
thermique est réalisé pendant une durée allant de 1
min à 2h.

5. Câble selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que la couche ré-
sistante au feu a une épaisseur allant de 5 à 200 mm.

6. Câble selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que la composition
solide pulvérulente comprend au moins 5% en poids
dudit aluminosilicate, par rapport au poids total de
ladite composition solide pulvérulente.

7. Câble selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que la composition

solide pulvérulente comprend en outre au moins un
matériau polymère.

8. Câble selon la revendication 7, caractérisé en ce
que le matériau polymère est choisi parmi les rési-
nes époxydes.

9. Câble selon l’une quelconque des revendications 7
ou 8, caractérisé en ce que la composition solide
pulvérulente comprend au moins 25% en poids du
matériau polymère, par rapport au poids total de la-
dite composition solide pulvérulente.

10. Câble selon l’une quelconque des revendications
précédente, caractérisé en ce que la composition
solide pulvérulente comprend un ou plusieurs oxy-
de(s) de métal.

11. Câble selon la revendication 10, caractérisé en ce
que le ou les oxydes de métal sont choisis parmi
l’oxyde de cuivre, l’oxyde de fer, l’oxyde de manga-
nèse, l’oxyde de zinc, l’oxyde de chrome, l’oxyde de
titane, l’oxyde de silicium, et un de leurs mélanges.

12. Câble selon l’une quelconque des revendications 10
ou 11, caractérisé en ce que la composition solide
pulvérulente comprend de 0,1 à 20% en poids d’un
ou plusieurs oxydes de métal, par rapport au poids
total de la composition solide pulvérulente.

13. Câble selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que l’élément élec-
triquement conducteur allongé a une température
de fusion d’au moins 900°C.

14. Câble selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce qu’il comprend en
outre au moins une couche polymère entourant la-
dite couche résistante au feu.

15. Câble selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce qu’il comprend une
pluralité d’éléments électriquement conducteurs al-
longés, chacun des éléments électriquement con-
ducteurs allongés étant individuellement entouré par
au moins une couche résistante au feu telle que dé-
finie à l’une quelconque des revendications 1 à 12,
chacune desdites couches résistantes au feu étant
en contact physique direct avec chacun desdits élé-
ments électriquement conducteurs allongés.

16. Procédé de fabrication d’un câble tel que défini à
l’une quelconque des revendications précédentes,
caractérisé en ce qu’il comprend au moins les éta-
pes suivantes :

i) appliquer la composition solide pulvérulente
directement autour d’au moins un élément élec-
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triquement conducteur allongé du câble, et
ii) traiter thermiquement la composition solide
pulvérulente, pour obtenir la couche résistante
au feu.

17. Procédé selon la revendication 16, caractérisé en
ce que le traitement thermique ii) est effectué à une
température d’au plus 500°C, et à la pression atmos-
phérique.

18. Procédé selon la revendication 16 ou 17, caracté-
risé en ce que l’étape i) est effectuée selon un dépôt
par pulvérisation électrostatique de la composition
solide pulvérulente.

19. Utilisation d’une composition solide pulvérulente
comprenant au moins un aluminosilicate telle que
définie à l’une quelconque des revendications 1 à
12, pour améliorer la résistance au feu d’un câble
d’énergie, d’un câble de sécurité, ou d’un câble de
signalisation.
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